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Comité contre la torture 

  Décision adoptée par le Comité au titre de l’article 22 de  
la Convention, concernant la communication n

o
 596/2014*, ** 

Présentée par : S. S. 

Au nom de : Le requérant 

État partie : Canada 

Date de la requête : 9 avril 2014 (lettre initiale) 

Question de fond : Risque de torture en cas d’expulsion  

Réuni le 29 avril 2016, le Comité contre la torture, ayant examiné une demande 

introduite par le requérant, a décidé de cesser l’examen de la communication n
o
 596/2014. 

    

  

 * Adoptée par le Comité à sa cinquante-septième session (18 avril -13 mai 2016). 

 ** Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la communication : Essadia 

Belmir, Alessio Bruni, Felice Gaer, Abdelwahab Hani, Claude Heller Rouassant, Jens Modvig, 

Sapana Pradhan-Malla, Ana Racu, Sébastien Touzé et Khening Zhang. 
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